
CONS 
Distr, 
GENERALE 

CURITE S/8247” 
16 novembre 1967 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS 

Royaume-Uni : projet ‘de résolution mm- 

Le Conseil de sécurit6, 

Exprimant l’inquiétude que continue de lui causer la grave situation au 

Moyen4kient, 

SM 1’ inadmissibilité de l* acquisition de territoire par la guerre 

et la n6cessit6 d’oeuvrer pour .une paix juste et durable permettant à chaque Etat 

de la r6gion de vivre en sécurit8, 

Soa$g?ant en outre que tous les Etats Membres, en acceptant la Charte des 

Nations .Unies,. ont cOntract l’engagement d’agir conformément 8. 1’Article 2 de 

la Charte, 

1. Affirme que l’accomplissement des principes de la Charte exige 

l’instauration d’une paix juste et durable au Moyen-Orient qui devrait comprendre 

l’application des deux principes suivants : 

i) Retrait des forces armées isradliennes des territoires occupés lors 

du récent conflit; 

ii) Cessation de toutes assertions de belligkrance ou de tous &ats de 

belligérance et respect et reconnaissance de la souverainete, de l’iat&rit& 

territoriale et d.e l’ind&pendance politique de chaque Etat de la région et de 

leur droit de vivre en paix à l’i.ntc$rieur de frontikres &-es et reconnues 8, 

l’abri de menaces ou d’actes de force; 

2. Affirme en outre.la n6cessit6 

5) De garantir la liberté de navigation SUT les Voies d’ eau inter- 

nationales de la rdgion; 

b) De rdaliser un juste règlement du problème des réfugies; 

2) De garantir llinviolabilit6 territoriale et l’independance Politxque 

de chaque Etat de la région, par des mesures comprenant la crdation de ZOWJS 

dérûilitaris6es; 
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3. _I_ Prie le SecrBtaire g&x%al de d6sîgner utl représentant spécial pour se 

rendre au Moyen-Orient afin dry établir et dry maintenir des rapports avec les 

Etats intéressks en vue de favoriser un accord et de seconder les efforts tendant 

8. aboutir B un règlement pacifique et accepté, conform6ment aux dispositions et 

wx principes de I,a prbsente résolution; 

4. Prie Ile Sec&taire g6néral de prdsenter aussi& que possible au 

Conseil de s6curit6 un rapport d’activité sur les efforts du repr6sentant sphial, 


